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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 
 
Numéro de la demande : 2021-0733 
Demande :   Modification des propriétés chimiques du principe actif de qualité 

technique – Nouvelle source (nouveau site), même titulaire 
d’homologation  

Produit :   Concentré microbicide liquide TCMTB 
Numéro d’homologation : 18448 
Principe actif (p.a.) : 2-(thiocyanométhylthio)benzothiazole 
Numéro de document de l’ARLA : 3344025 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter un nouveau site de fabrication pour le concentré microbicide 
liquide TCMTB. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
Nom commun :   2-(thiocyanométhylthio)benzothiazole (pas de nom commun ISO) 
Nom chimique de l’Union internationale de chimie pure et appliquée (IUPAC)* : Thiocyanate 

de (benzothiazol-2-ylthio)méthyle 
ou 
2-[(thiocyanatométhyl)thio]-1,3-benzothiazole 

Nom chimique CAS† : Thiocyanate (2-benzothiazolylthio)méthyle  
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
Le concentré microbicide liquide TCMTB présente les propriétés suivantes : 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide huileux brun foncé à orange 

Concentration nominale 80 % 

Odeur Âcre 

Densité 0,79 à 0,83 g/cm3 

Pression de vapeur  0,31 mPa 

pH 6 (1 % dans l’eau) 

Solubilité dans l’eau 45 mg/L 
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Propriété Résultat 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

log Koe = 3,23 

 
Les données chimiques requises pour le concentré de microbicide liquide TCMTB ont été 
fournies et examinées, et elles ont été jugées acceptables. 
 
Évaluation sanitaire  
 
Le profil de risque sanitaire du principe actif technique ne devrait pas être considérablement 
modifié par l’ajout d’un nouveau site de fabrication. 
 
Aucune évaluation de l’exposition n’est requise aux fins de la présente demande. 
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur n’était requise aux fins de 
la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des 
renseignements fournis et les a jugés suffisants afin de modifier le site de fabrication pour le 
concentré microbicide liquide TCMTB. 
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